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Durée de la formation 1 an (96 heures)

Lieu de formation Formation à distance

Formation requise Licence en langues, lettres ou sciences humaines et sociales

Niveau de recrutement Bac + 3 ou équivalent
ou Bac + 2 ou équivalent + expérience professionnelle

Effectif de la formation 20

Modalité de formation 100% à distance

Modalités d’inscription Formation initiale (FI) / Formation continue (FC)

COMPÉTENCES VISÉES
 Construire une progression pédagogique cohérente avec les objectifs visés ;

 concevoir des activités pédagogiques ciblées et des matériaux didactiques ;

 prendre en compte la diversité linguistique et culturelle et les besoins 
spécifiques des apprenants ;

 adapter les dispositifs et les méthodes d’enseignement afin de favoriser 
l’inclusion des élèves. 

DU Didactique du français langue seconde 
(DIFLS)

OBJECTIFS
 Préparer ou compléter la formation des professeurs du primaire et du 

secondaire à l’enseignement du français langue seconde à des élèves non-
francophones ;

 aider les enseignants à développer les compétences des élèves allophones
en littératie, favoriser leur inclusion au sein des établissements et prévenir
le décrochage scolaire.

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS
Cette formation apporte les connaissances et les compétences nécessaires à 
la préparation de la certification complémentaire en français langue seconde 
(CCFLS). De plus, l’obtention du DU DIFLS permet de candidater pour une 
entrée en master FLE/FLS.

PUBLICS VISÉS
 Enseignants des UPE2A ou qui souhaitent intégrer ce dispositif ;

 enseignants d’autres disciplines qui accueillent des élèves allophones dans 
leurs classes ;

 personnels d’éducation intéressés par l’insertion scolaire d’élèves non-
francophones dans les classes et les projets d’établissement.



CONTENUS DES ENSEIGNEMENTS

DU Didactique du français langue seconde (DIFLS)

Unités d’enseignement (UE) Heures
étudiants

UE 1 : Comprendre les processus d’enseignement et 
d’apprentissage d’une langue

24 h

UE 2 : Prendre en compte la diversité linguistique et culturelle
des apprenants (plurilinguisme, interculturel, techniques de
classe)

24 h

UE 3 : Concevoir des dispositifs didactiques adaptés 
(accompagnement personnalisé dans la conception et la mise 
en oeuvre de dispositifs, séquences et activités)

24 h

UE 4 : Agir professoral en contexte plurilingue (analyse des 
pratiques, initiation à des techniques transposables dans les 
équipes).

24 h

TOTAL 96 h

CONTRÔLE DES CONNAISSANCES
Contrôle continu : épreuves écrites et orales.
Évaluation : session 1 en juillet / session 2 en septembre.

CALENDRIER PÉDAGOGIQUE
Formation de 96 heures entièrement à distance, de novembre 2025 à juin 2026.



 Sites Inspé
 Universités

CONTACTS

Responsable pédagogique

- Véra DELORME
vera.delorme@u-pec.fr

Responsable de la mention
Pratique et ingénierie de la formation
Caroline VIRIOT-GOELDEL
caroline.viriot-goeldel@u-pec.fr

Secrétariat
Nathalie CHERIFI
Tél. 01 49 56 37 44
du-meef4@u-pec.fr

Scolarité
Tél. 01 49 56 37 37
candidaturesdumeef4@u-pec.fr
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LIEU DE FORMATION
Entièrement à distance.

CANDIDATURE ET ADMISSION 
Informations et calendrier sur http://inspe.u-pec.fr 

Accès : Bac + 3 ou équivalent.
Entrée possible avec un Bac +2 ou équivalent en cas d’expérience
professionnelle significative.

Prérequis : Licence (ou équivalent) en langues, lettres, psychologie ou sciences 
humaines et sociales.

Candidature : Dépôt des candidatures sur la plateforme eCandidat du 
25 février au 26 septembre 2025.

FINANCEMENT
Il est possible de bénéficier d’une prise en charge financière de cette 
formation, notamment par le Compte Personnel de Formation (CPF). 

Les modalités diffèrent selon les statuts et les candidats sont 
invités à se renseigner auprès de leur employeur.

Les enseignants du premier degré doivent effectuer leur 
demande de mobilisation du CPF auprès de la DSDEN. 

Les enseignants du second degré doivent adresser leur demande 
à l’école académique de formation continue (EAFC). 

EAFC de 
l’académie 
de Créteil

https://candidatures.u-pec.fr/ecandidat/#!accueilView

